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Une subvention accordée à l’ULB  
pour une étude sur les Maisons du Peuple 

 

 
 
Sur proposition de Fadila Laanan, ministre de la Culture et de l’Audiovisuel, le 
gouvernement de la Communauté française a adopté, ce vendredi, l’arrêté octroyant 
une subvention de 16.622,00 euros au Centre d’Anthropologie culturelle de 
l’Université libre de Bruxelles pour la réalisation d’une étude sur les Maisons du 
Peuple, lieux de patrimoine immatériel. 
 
Cette recherche vise à recueillir les témoignages oraux des personnes qui ont 
fréquenté les Maisons du Peuple depuis l'avant-guerre jusqu'aux années ‘60. La 
période retenue couvre, à la fois, l’époque où les Maisons du Peuple connaissaient 
leur plus grand succès et celle où s'est amorcé leur déclin. 
 
Une enquête préliminaire a été réalisée autour de la Maison du Peuple de Braine-
l'Alleud. Elle a permis de montrer la richesse de tels témoignages. En effet, les 
souvenirs évoqués sont nombreux et ils permettent de cerner les différents rôles 
joués par la Maison du Peuple dans la vie des Brainois. Comme elle était active dans 
plusieurs domaines, les témoignages qui s'y rapportent permettent, en effet, 
d'obtenir un large panorama de la vie brainoise de l'époque. Ces témoignages oraux 
représentent donc un patrimoine immatériel important, qui demande à être récolté 
et exploité rapidement, car il disparaît peu à peu avec les personnes qui en sont 
détentrices. 
 
Cette nouvelle recherche vise donc à étendre l'étude déjà réalisée à deux ou trois 
autres Maisons du Peuple. Les lieux autour desquels l'enquête s'organisera seront 
choisis en accord avec le comité d'accompagnement, de manière à être 
représentatifs des différents contextes où des Maisons du Peuple ont été implantées 
et les différentes fonctions qu'elles ont assumées. 
 
Les Maisons du Peuple sont nées d'une volonté des leaders du Mouvement Ouvrier 
de démocratiser l'accès à la culture et à l'instruction. Ces hauts lieux d'expression 
politique et de convivialité voulaient également représenter leur commune dans leur 
région. Elles étaient profondément ancrées dans la vie quotidienne des habitants, 



qui s’y rendaient pour y suivre des cours d'alphabétisation, de gymnastique, mais 
aussi pour débattre de politique, assister à des spectacles, jouer aux cartes, écouter 
de la musique, etc.  
 
Les enquêtes seront conduites suivant la méthode des entretiens semi-directifs. Un 
guide d'entretien élaboré préalablement reprendra les quelques thèmes et sous-
thèmes à aborder dans un ordre aléatoire au cours de l'entrevue, en fonction de son 
déroulement. Ces entretiens seront enregistrés, suivant les normes définies par les 
responsables de la Plate-forme pour la valorisation des sources orales en 
Communauté Française. Le recours à des photographies d'époque et à la visite des 
lieux concernés en compagnie des informateurs seront utilisés comme déclencheurs 
de mémoire. 
 
Après avoir récolté un maximum de témoignages oraux, il s'agira de les analyser 
pour en faire ressortir les points récurrents et les originalités et de manière à 
pouvoir reconstituer la vie au sein des Maisons du Peuple à l'époque. La mémoire 
étant un matériau mouvant, il faut la considérer comme telle dans l'analyse des 
témoignages des informateurs et donc tenir compte du fait qu'elle est une 
réinterprétation des événements vécus et une reconstruction du passé. 
 
Les résultats de ce travail seront présentés dans un rapport final d'environ 60 pages 
qui aura vocation à être publié. Il s'attachera particulièrement à décrire les 
différentes fonctions sociales des Maisons du Peuple au cours du temps. Enfin, en 
fonction des demandes des responsables des Maisons du Peuple étudiées, des 
conférences de restitution peuvent être envisagées. 
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